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Avant-propos

À qui s’adresse ce guide ? Aux personnes qui ont
choisi l’engagement du bénévolat et en particulier
d’un « bénévolat social », c’est-à-dire qui ont fait le
pari d’aider d’autres personnes. Il s’adresse plus
spécifiquement à ceux qui, dans cet engagement, se
retrouvent en face d’autres personnes qui, elles, sont
en situation de demander cette aide. Or, quand il
s’agit d’écoute, d’aide, d’accompagnement, cela crée,
voire conforte d’emblée une inégalité dans la rela-
tion, puisque l’un est là pour donner et l’autre pour
recevoir alors que, par définition, chaque personne
est égale en valeur personnelle. Situation d’autant
plus difficile à gérer quand on sait aussi que, parfois,
la bonne volonté peut représenter la pire des choses
et en rajouter dans l’aliénation de celui que l’on a
face à soi. Alors comment faire ? La mission que se
donne le bénévole est difficile, elle se heurte à de
nombreux obstacles qu’il faut sans doute cerner pour
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1. J.-P. Fragnière, P. Mermoux, Le temps des bénévoles, Sion, CFPS, 1989.

pouvoir tenter de les dépasser. À travers ce guide, il
trouvera, nous l’espérons, quelques pistes qui lui
permettront d’appréhender sa tâche avec davantage
de réflexion, donc de qualité et d’efficacité. Il ne faut
voir dans ce petit livre qu’un éclairage particulier,
celui d’un professionnel de la santé mentale, suscep-
tible d’alimenter une réflexion personnelle, et non
un guide de conseil, encore moins de recommanda-
tions dans la mesure où chaque institution a généra-
lement développé d’importants savoir-faire qui
s’enracinent dans une culture et une philosophie
spécifiques et qu’il convient de sauvegarder et de
faire vivre dans leur originalité.

« Le bénévolat social recouvre l’ensemble des activi-
tés quelque peu organisées, qui sont conduites par
des individus ou des groupes agissant de leur propre
initiative et sans perspective directe de rémunéra-
tion, en vue d’apporter des solutions ou une aide
destinées à la résolution de problèmes qui relèvent
de l’action sociale et sanitaire 1. »
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Guide du bénévole social 9

Accompagnement

C’est le terme le plus souvent utilisé dans les
pratiques qui nous concernent et dans toutes les
pratiques sociales en général. La pratique sociale est
une pratique d’accompagnement. Les dictionnaires
étymologiques nous disent que le verbe accompa-
gner signifie au départ : être en compagnie de. Il
s’agit d’une simple juxtaposition de personnes,
même si le « compain » avec lequel on se trouve est
celui avec qui on partage le pain, ce qui dénote une
relative intimité, une association. La comparaison
avec l’accompagnement culinaire ou musical semble
toutefois ici plus intéressante. L’accompagnement est
ce qu’on ne sent pas ou n’entend pas mais donne le
relief qui, sans lui, n’existerait pas. Autrement dit,
dans les pratiques d’accompagnement, la règle d’or
est que la personne accompagnée reste toujours le
maître d’œuvre et le principal acteur de ce qui se
passe, ou encore mieux, la vedette, le soliste. Pour
celui qui accompagne, on comprend alors que
discrétion et fiabilité sont les deux vertus cardinales
qu’il faudra toujours rechercher. Le pianiste qui
accompagne le chanteur doit soutenir le chant, en
s’adaptant au soliste qui peut, lui, être conduit à
prendre les initiatives qu’il aura « senties » en fonc-
tion du moment ou de sa forme du jour. En même
temps, il continuera de jouer quoi qu’il arrive et le
chanteur saura compter sur lui en cas de trou de
mémoire pour le remettre dans sa mélodie et la conti-
nuité de la prestation. Enfin, et c’est prévu par la
partition, quand le soliste a beaucoup donné, il a
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* Les astérisques renvoient à des mots-clés traités dans le volume par
ailleurs. 

droit à des moments d’interruption et de repos vocal,
c’est alors l’accompagnateur qui, discrètement,
assure l’intermède, permettant la continuité en atten-
dant, puis lançant la reprise du soliste.

Enfin, au moment des bravos, le pianiste reste à sa
place, dans l’attente que le soliste le fasse participer à
la reconnaissance du succès. C’est toujours le cas en
musique, pas toujours dans les pratiques d’accompa-
gnement où l’accompagné « oublie » parfois d’ap-
porter ses remerciements * à celui qui pourtant a
joué son rôle avec la fiabilité et la discrétion deman-
dées par la situation. C’est aussi une des spécificités,
et non une des moindres difficultés, de l’accompa-
gnement social.
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Guide du bénévole social 11

Accueil

C’est naturellement, avec l’écoute et l’accompagne-
ment*, un des maîtres mots de la pratique. Dans
notre cas, il semble qu’accueil et écoute se recoupent
tellement qu’ils ne forment pratiquement qu’une
seule entité qui peut se définir par une attitude d’ex-
trême attention à l’autre. La grande difficulté est que
pour ce type d’accueil il faut à la fois être complète-
ment soi-même et laisser toute la place à celui qui est
reçu. Cette alchimie seule peut permettre à une réelle
rencontre* de se mettre en place.

On comprend donc que les deux écueils principaux
se situent dans les positions suivantes. Il y a celle qui
consiste à singer le psychanalyste en ne parlant que
le minimum pour inciter l’autre à se mettre en avant
et occuper le devant de la scène. Notre voix doit faire
partie de l’échange et les « hum » ne suffisent pas
pour être dans une réelle position d’accueil. La posi-
tion plus « soft » qui consiste à reformuler systéma-
tiquement ce que l’autre vient de dire (qui fait
référence à la non-directivité) ne semble pas néces-
sairement une meilleure attitude, trop technique
sans doute. À l’inverse, l’attitude qui consiste à
recentrer continuellement l’échange sur des réfé-
rences personnelles du genre : « C’est comme
moi… » ou « moi aussi j’ai… » ne permet pas vrai-
ment à l’autre d’exprimer ce qu’il souhaite dire.

À chacun donc de trouver, entre ces deux attitudes
caricaturales, celle qui lui convient et lui semble la
mieux adaptée, car on ne peut pas non plus cacher
son naturel et, selon que l’on est plutôt réservé ou
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Guide du bénévole social12

plutôt expansif « de nature », notre position d’ac-
cueil sera différente, heureusement !

Enfin, il faut aussi penser que l’accueil n’est pas que
du discours, c’est aussi une position et une attitude
corporelles. Les gestes comptent aussi : sourire,
poignée de main, attitude générale, échange de
regards, s’ils sont le reflet d’un certain naturel, comp-
tent au moins autant que ce que l’on peut dire.
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1. E. Goffman, Asiles, étude sur la condition sociale des malades mentaux,
Paris, Éd. de Minuit, 1968.

Adaptations secondaires

« Il ne veut pas s’en sortir » est un air souvent
entendu de la part de bénévoles (ou de profession-
nels) confrontés à la « mauvaise volonté » de celui
qu’ils accompagnent dans une démarche jugée pour-
tant comme positive pour lui. Comment peut-on
expliquer ou comprendre cette attitude négative de
celui qui, confronté à des difficultés objectives,
n’entre pas dans le dispositif d’aide proposé, voire le
met à mal dans une dimension qui semble parfois
totalement masochiste ?

Les choses sont, en effet, souvent loin d’être simples
mais la sociologie va nous apporter quelque lumière.
Toute personne a des capacités adaptatives qui sont
mises au service d’une recherche d’équilibre entre
son milieu et lui, et on pourrait dire de n’importe
quel milieu et lui. E. Goffman 1, dans les années
1960, a mis en évidence, en étudiant certains lieux
d’enfermement qu’il appelle institutions totalitaires
(asiles, prisons, communautés religieuses, casernes…),
certains mécanismes d’adaptation auxquels étaient
obligés de se soumettre les internés pour pouvoir
survivre dans le long terme. Adaptation paradoxale
mais vitale psychologiquement. C’est ce mécanisme
que certains ont décrit dans le cadre des camps de
concentration où il était vital d’adopter une position
passive d’adaptation au système d’oppression. « S’or-
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2. A. Ferrant, Logiques de survie et auto-organisation, colloque de Bron,
1997.

ganiser, cela signifiait d’abord accepter sans discus-
sion la totalité du système. Accepter son absurdité, sa
logique mortifère, renoncer à son identité sociale, se
définir comme numéro […] les prisonniers qui n’ac-
ceptaient pas le camp, restaient agrippés à leur
mémoire, refusaient la brutale réalité nouvelle et
gardaient l’espoir étaient condamnés 2. » C’est aussi
ce mécanisme que nous avons connu dans les hôpi-
taux psychiatriques il y a quelques années : les
personnes hospitalisées contre leur gré revendi-
quaient leur sortie dans un premier temps puis, au
bout de quelques semaines, commençaient à prendre
les habitudes de l’hôpital, s’adaptaient, s’installaient
même et alors, au bout d’un certain temps, il deve-
nait difficile de faire avec elles un projet de sortie tant
elles étaient devenues bien insérées à l’hôpital. C’est
ce que l’on a appelé l’effet iatrogène de l’institution.

Il en va de même bien souvent avec les personnes
dont nous nous occupons : elles restent attachées à
une situation pourtant difficile, car elles y ont trouvé
un équilibre précaire qui leur permet d’avoir le senti-
ment de maîtriser quelque chose de leur existence
qui, sans cela, leur échappe totalement. Ce méca-
nisme d’adaptation secondaire consiste donc à
s’adapter à la situation telle qu’elle est et a pour effet,
bien souvent, de jouer contre les réels progrès et
l’évolution vers une situation autre et probablement
meilleure mais anxiogène car inconnue.
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Guide du bénévole social 15

On peut même ajouter que ce type de situation est
souvent conforté par nos dispositifs qui ont fabriqué,
entre l’inclusion et l’exclusion, un nouveau statut,
celui de personne en insertion, c’est-à-dire incluse
non pas dans la société globale mais dans un dispo-
sitif auquel il faut s’adapter, ce qui éloigne, surtout
quand ces dispositifs s’empilent, de la réelle intégra-
tion sociale.
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1. R. Castel, Les métamorphoses de la question sociale, Paris, Fayard, 1995.
2. J. Damon, Essai sur le vagabondage et la mendicité, Paris, Éd. de l’Aube,
1995.

Assistance

Même si ce terme est, aujourd’hui, pour le moins
vieillot, voire péjoratif (on parle aujourd’hui plus
facilement d’aide sociale), c’est dans cette filiation
que se situe l’action des bénévoles. Pour tous les
dictionnaires, l’assistance est synonyme d’aide ou de
secours, termes employés au cours de l’histoire en
référence au divin d’abord (implorer le secours de
Dieu), à l’humain ensuite (rechercher l’aide de ses
pairs), enfin au matériel depuis les lois sociales de la
fin du XIXe et du début du XXe siècle.

De tous temps, dans l’histoire de notre pays, les indi-
gents ont pu bénéficier, sous certaines conditions, de
l’aide de leur environnement : famille, voisinage,
congrégations… Il s’agissait, selon l’expression de
R. Castel 1, d’une sociabilité primaire, qu’il définit
comme régulation interne et naturelle, c’est-à-dire
sans qu’il y ait d’organisation spécifique, chacun
étant en quelque sorte responsable de son prochain
moins favorisé.

De tous temps également un certain nombre de
conditions étaient nécessaires pour « mériter » cette
assistance. Elles se retrouvent sous la trilogie : inca-
pacité (l’incapacité à travailler doit être évidente),
proximité (il faut être affilié à un lieu : le vagabond
est l’exemple type de celui qui ne mérite pas assis-
tance), docilité (le bon pauvre est honteux et poli 2).
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3. H. Arendt, Condition de l’homme moderne (1958), Paris, Calmann-Lévy,
1983.
4. R. Castel, op. cit.

Plus près de nous, un certain nombre de données
historiques ont quelque peu modifié la donne dont
nous sommes toujours héritiers. L’avènement de la
société industrielle puis le déclin de ce modèle en
sont deux moments importants.

La société de type industriel a posé avec acuité ce que
l’on a appelé la « question sociale ». Qu’est-ce à dire ?
Que cette société qui s’organisait selon un certain
modèle laissait de côté des personnes qui n’avaient
ainsi plus de place sociale, les travailleurs sans travail
pour reprendre l’expression d’Hannah Arendt 3. Autre-
ment dit, ce système rendant les personnes à la fois
agents et victimes de cette société, il fallait mettre en
place un « social-assistantiel », un type de sociabilité
secondaire, pour aider et soutenir ceux qui ne
pouvaient subvenir à leurs besoins alors même que
leur responsabilité ou leur paresse ne pouvaient être
mises en cause.

Le social s’est donc mis en place dans cet interstice
nouveau qui faisait ressortir le hiatus existant entre
d’une part les principes de l’organisation politique
(les Droits de l’homme) et d’autre part la réalité du
système économique fabriquant une nouvelle popu-
lation d’exclus et de démoralisés.

« Une société expérimente l’énigme de sa cohésion et
tente de conjurer le risque de sa fracture 4. » Ainsi est
posée autour des années 1830 cette question sociale.
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5. Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales, chapitre : « Assis-
tance », Paris, Asselin et Masson, 1864, p. 622.

Il va être ainsi question d’une assistance à ceux qui
ne travaillent pas faute de travail, ces « moments
d’inaction involontaire » qu’évoque le Dictionnaire
encyclopédique des sciences médicales de 1864 dans
son article « Assistance » : « C’est dans la Constitu-
tion française de 1848 que le mot assistance est
employé pour la première fois dans le langage officiel
pour exprimer l’action tutélaire et bienfaisante de la
société envers ceux de ses membres que leur âge, les
maladies ou les infirmités mettent dans l’impuis-
sance de se suffire à eux-mêmes. Le mot assistance,
dans l’acception que lui donnait l’esprit de cette
Constitution, embrasse plus que les mots charité et
bienfaisance auxquels on l’a substitué. L’assistance
comprend en effet à la fois la prévoyance et le
secours. C’est suivant les termes de l’un des rappor-
teurs à l’Assemblée nationale, la sollicitude de la
société “entrant dans la maison de l’ouvrier pour
assainir son logement, de son atelier pour rendre l’air
plus pur et le travail moins dangereux, facilitant ses
économies, encourageant sa prévoyance, prenant
soin de lui dans les moments d’inaction involontaire,
le soignant dans ses maladies et ses infirmités et lui
donnant son appui pour les jours stériles et souvent
délaissés de son enfance ou de sa vieillesse 5”. » 

L’aide ou la charité d’ordre privé est donc complétée
par un dispositif public d’assistance, et le droit au
secours est reconnu officiellement par la loi du
15 juillet 1893 pour confirmer ou compléter les
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6. Loi n° 75-534 d’orientation en faveur des personnes handicapées, Jour-
nal officiel de la République française, 1er juillet 1975.

mesures visant les personnes en situation de fragilité
(aliénés en 1838, enfants et orphelins en 1874,
vieillards infirmes et incurables en 1905, femmes en
couche en 1913, familles nombreuses, chômeurs en
1914, etc.). 

Cette logique de l’institutionnalisation de l’aide,
passant par la création de la Sécurité sociale en 1945,
a été poursuivie environ jusqu’à l’année 1975, acmé
du modèle d’une société industrielle et riche qui
semblait tout pouvoir faire pour ses sujets en diffi-
culté. Sont ainsi érigés en « obligations nationales »
par la loi du 30 juin 1975, « la prévention, le dépis-
tage des handicaps, les soins, l’éducation, la forma-
tion, l’orientation professionnelle, l’emploi, la
garantie d’un minimum de ressources, l’intégration
sociale, l’accès aux sports et aux loisirs 6 ».

Depuis cette date, on s’aperçoit qu’un des effets
pervers de ce système d’assistance, du remplacement
de la solidarité par le solidarisme, a été d’invalider en
grande partie les systèmes naturels de soutien réci-
proque. La sociabilité primaire semble ne plus
présenter d’intérêt puisque la société globale se
déclarait solidaire à la place des citoyens. Les réseaux
de proximité, famille, voisins, amis, étaient pourtant
gage de compassion* et de ce que nous appelons
communément lien social*, dont chacun s’accorde
aujourd’hui à regretter le délitement. Ce qui était
naturel et faisait société a été institutionnalisé,
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professionnalisé, y compris, comble du comble, le
secteur même de la médiation.

Un pas de plus semble même avoir été franchi avec
l’évolution du RMI. La loi de 1988 qui instituait cette
prestation prévoyait un contrat, c’est-à-dire un enga-
gement de l’allocataire à participer en quelque sorte
à sa société d’appartenance et à ses valeurs cultu-
relles, dont le travail. Cette contrepartie exigée de
tous temps des assistés sous des formes variables,
c’est-à-dire cette allégeance et cette adhésion aux
principes qui la fondent, faisait que le pauvre devait,
pour être aidé, se présenter sous la forme du « bon
pauvre », c’est-à-dire méritant, éventuellement
honteux de sa situation et impérativement de bonne
volonté. On sait l’évolution du RMI qui d’aide est
devenu un droit dont on n’exige plus de contrepartie,
même de principe. La situation a naturellement
l’avantage d’être moins hypocrite, mais introduit une
dimension fondamentalement nouvelle qui est
qu’une prestation peut être servie à des personnes
qui peuvent affirmer haut et fort leur rejet du modèle
social dont ils bénéficient !

Le bénévole d’aujourd’hui hérite donc de toute cette
histoire. Il est à une place sans doute indispensable
de garant d’un certain lien social, il est le représen-
tant de cette sociabilité primaire indispensable, mais
en même temps il est souvent assimilé par les béné-
ficiaires à un représentant du corps social, en place
pour assurer des « prestations » auxquelles ils ont
droit. Cela est par ailleurs souvent objectivé par le
fait que le monde associatif a, ces dernières années,
beaucoup évolué et constitue de plus en plus souvent

01 Intérieur  7/09/07  16:27  Page 20

Extrait de la publication


	AVANT-PROPOS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7



